
Le crime inaperçu 
 

Un jour, un journaliste alla dans un bar pour boire un café tranquillement. 
Mais il se rendit compte qu’il y avait du trafic dans ce bar. On l’appela à la 
fermeture : 
- Hé monsieur. 
- Oui, qu’est ce qu’il y a ? 
- Qu’est ce que vous venez faire par là, vous êtes nouveau dans la ville ? 
- Oui. Je viens de me faire embaucher comme journaliste, c’est ma pause. 

30 minutes plus tard, le bar va bientôt fermer, le journaliste ne ressort pas. 
Son patron l’appela mais ça ne répondit pas. Il s’inquiéta et téléphona au serveur 
du bar et il lui demanda d’aller voir ce qui se passait dans son bar. Plus tard  il  
arriva au bar, sonna mais ça répondit pas. Il força la porte, et découvrit le corps. 
Il prévint l’enquêteur Jean Déduy.  

Il vit des empreintes digitales, sur un couteau … 
<<Mais ce sont les empreintes du journaliste ! S’exclama l’enquêteur Jean 
Déduy. >>   

Il décida de prévenir la police qui arriva très vite. 
<<fouillez la salle ! dit Jean Déduy. >> 

Un policier fit tomber un tableau sans faire exprès et découvrit un passage 
secret. Ils descendirent en rampant avec un pistolet à la main. Ils arrivèrent en 
bas et découvrirent des kilos de drogue.  

Jean Déduy remarqua une liste de personnes cochées, le prochain était M. 
Kenjï 18 rue Jean Louis. Il décida de les piéger et fit part de son plan à la police. 
Ils arrivèrent et surprirent le barman en train de vendre de la drogue. Les 
policiers tirèrent sur le pied du barman pour qu’il ne s`enfuit pas. M. Kenjï et le 
barman furent jugés et ils firent 15 ans de prison. Tout est bien qui finit bien.
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